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(54) Boite contenant un étui interne de protection

(57) La présente invention concerne une boîte (10)
comportant un étui externe (20) et un étui interne (50)
logé à l'intérieur de l'étui externe, l'étui interne (50) étant
formé à partir d'un flan prédécoupé délimitant au moins
trois faces (51, 52, 53, 54) reliées entre elles par des
lignes de pliage (61, 62, 63), chaque ligne de pliage
étant interrompue par au moins une découpe formant

une patte (57, 57') s'étendant d'un côté de la ligne de
pliage, la patte comportant une tranche (66) dont une
première portion (66a) est apte à venir en appui sur l'une
des faces de l'étui externe, cette première portion (66a)
se raccordant à la ligne de pliage par au moins une se-
conde portion (66b) formant avec la ligne de pliage un
angle α différent de 90°.
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Description

[0001] La présente invention concerne une boîte des-
tinée à conditionner un article, notamment un récipient
contenant un produit cosmétique, la boîte étant formée
par un étui externe et un étui interne prévu pour protéger
le récipient. En particulier, une telle boîte est utilisée
pour conditionner un article relativement fragile comme
un flacon.
[0002] En général, l'étui interne de protection est dis-
posé de façon à ce que ses faces soient en contact avec
les faces de l'étui externe, sans qu'il n'y ait de jeu entre
les deux étuis.
[0003] L'étui interne peut également être disposé à
distance de l'étui externe pour protéger au plus près l'ar-
ticle, comme par exemple dans le document US 3 075
583. L'étui interne comporte des découpes au niveau
des lignes de pliage séparant ses faces, les découpes
formant des pattes qui prolongent les faces de l'étui. Les
pattes ainsi obtenues sont en forme de U et viennent en
appui contre l'étui externe de manière à assurer une
fonction anti-choc. Dans ce document, l'étui interne est
accroché à l'étui externe, lors de l'assemblage de la boî-
te, par un système d'encoches formées dans un pan-
neau d'extrémité de chaque étui.
[0004] Le document DE 4421175 décrit également
une boîte de ce type dans laquelle l'étui interne est cette
fois formé d'une seule pièce avec l'étui externe. L'étui
interne comporte des découpes rectangulaires au ni-
veau des lignes de pliage séparant ses faces qui for-
ment des pattes. Les pattes ainsi obtenues viennent en
appui contre l'étui externe de manière à caler correcte-
ment l'étui interne dans l'étui externe.
[0005] Lorsque l'on utilise des étuis interne et externe
qui ne sont pas fixés entre eux avant l'assemblage de
la boîte ou faits d'une seule pièce, il est nécessaire d'in-
troduire l'étui interne dans l'étui externe déjà assemblé.
Les étuis internes décrits dans les documents précé-
dents ont une forme qui ne leur permettrait pas de faci-
lement les introduire dans un étui externe. En effet, les
pattes ont un bord perpendiculaire à la plus grande lon-
gueur de l'étui interne et donc à la direction d'introduc-
tion dans l'étui externe, si bien que lors de l'introduction,
leur bord risquerait de buter contre le bord supérieur de
l'étui externe délimitant l'ouverture par laquelle est in-
troduit l'étui interne.
[0006] Le document US 2,604,256 décrit un étui in-
terne destiné à se loger dans un étui externe, l'étui in-
terne comportant des découpes au niveau des lignes de
pliage séparant ses faces de manière à former, sur cha-
que ligne de pliage, deux pattes en forme de V. Les deux
pattes sont formées d'un même côté de la ligne de plia-
ge. En outre, lorsque l'étui interne est logé dans l'étui
externe, les pattes sont en appui contre l'étui externe
sur seulement un point correspondant à la pointe du V.
[0007] Le document NL 8 103 065 décrit également
une boîte comprenant un étui externe et un étui interne
qui ne sont pas fixés entre eux avant l'assemblage de

la boîte. L'étui interne comporte des découpes au ni-
veau des lignes de pliage séparant ses faces de maniè-
re à former des pattes en forme de U. Chaque patte est
symétrique par rapport à une ligne perpendiculaire à sa
ligne de pliage.
[0008] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser une boîte qui ne présente pas les inconvé-
nients de la technique antérieure.
[0009] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser une boîte qui protège correctement l'article
qu'elle conditionne d'un choc extérieur.
[0010] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser une boîte munie d'un étui interne qui s'intro-
duit facilement dans l'étui externe.
[0011] Selon l'invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant une boîte comportant un étui externe
et un étui interne logé à l'intérieur de l'étui externe, l'étui
interne étant formé à partir d'un flan prédécoupé délimi-
tant au moins trois faces reliées entre elles par des li-
gnes de pliage, chaque ligne de pliage étant interrom-
pue par au moins une découpe formant une patte s'éten-
dant d'un côté de la ligne de pliage, la patte comportant
une tranche dont une première portion est apte à venir
en appui sur l'une des faces de l'étui externe, cette pre-
mière portion se raccordant à la ligne de pliage par au
moins une seconde portion formant avec la ligne de plia-
ge un angle α différent de 90° et par une troisième por-
tion formant avec la ligne de pliage un angle différent
de l'angle α.
[0012] Ainsi, la patte comporte un bord qui n'est pas
perpendiculaire à la direction d'introduction de l'étui in-
terne dans l'étui externe. L'étui interne peut donc facile-
ment coulisser à l'intérieur de l'étui externe.
[0013] La patte est donc asymétrique par rapport à
une droite perpendiculaire à la ligne de pliage. Elle peut
par exemple avoir un seul bord qui présente une faible
pente facilitant le coulissement. Une telle forme asymé-
trique permet de repérer le sens d'introduction de l'étui
interne dans l'étui externe lorsque cela est nécessaire,
en particulier lorsque cette introduction se fait sur une
ligne de fabrication automatisée.
[0014] La seconde portion de tranche peut être une
portion rectiligne formant un angle α supérieur à 90°
avec la ligne de pliage depuis laquelle elle est formée,
de préférence supérieur à 120°, et par exemple égal à
150°.
[0015] Alternativement, la seconde portion de tranche
peut être arrondie et de forme convexe.
[0016] La troisième portion de tranche peut former
avec la ligne de pliage un angle β différent de 90°.
[0017] La troisième portion de tranche peut être une
portion rectiligne formant un angle β supérieur à 90°
avec la ligne de pliage depuis laquelle elle est formée,
de préférence supérieur à 120°, et par exemple égal à
150°.
[0018] Alternativement, la troisième portion de tran-
che peut être arrondie et de forme convexe.
[0019] Chaque ligne de pliage séparant les différents
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panneaux peut comporter au moins deux pattes. Cela
permet notamment d'améliorer le calage de l'étui interne
dans l'étui externe. On améliore également la fonction
anti-choc de l'étui interne puisque les contraintes peu-
vent se répartir sur plusieurs pattes de sorte que cha-
cune des pattes supporte moins d'efforts. On améliore
ainsi la résistance de la boîte et par conséquent la pro-
tection de l'article.
[0020] Deux pattes consécutives peuvent s'étendre
chacune d'un côté différent de la ligne de pliage. Cela
permet notamment de répartir les contraintes de l'étui
interne sur l'étui externe et d'améliorer la protection de
l'article.
[0021] La première portion peut être une portion rec-
tiligne s'étendant parallèlement à la ligne de pliage cor-
respondante. Les efforts de contact sont alors répartis
sur toute la longueur de cette portion rectiligne. On amé-
liore encore ainsi la résistance de la boîte. Bien entendu,
cette portion peut aussi être un point de contact lorsque
notamment la patte est de forme arrondie.
[0022] La boîte peut contenir un flacon, notamment
un flacon contenant un produit cosmétique.
[0023] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, selon un
autre de ses aspects, une boîte comportant un étui ex-
terne et un étui interne logé à l'intérieur de l'étui externe,
l'étui interne étant formé à partir d'un flan prédécoupé
délimitant au moins trois faces reliées entre elles par
des lignes de pliage, chaque ligne de pliage étant inter-
rompue par au moins une découpe formant une patte
s'étendant d'un côté de la ligne de pliage, la patte com-
portant une tranche dont une première portion rectiligne
est apte à venir en appui sur l'une des faces de l'étui
externe, cette première portion se raccordant à la ligne
de pliage par au moins une seconde portion formant
avec la ligne de pliage un angle α différent de 90°, no-
tamment supérieur à 90°.
[0024] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d'un mode
de réalisation d'une boîte selon l'invention ;

- la figure 2 représente un flan destiné à former l'étui
externe de la boîte illustrée à la figure 1 ;

- la figure 3 représente un flan destiné à former l'étui
interne de la boîte illustrée à la figure 1 ;

- la figure 4 illustre l'étui interne en cours d'introduc-
tion dans l'étui externe ;

- la figure 5 représente une section de la boîte selon
l'invention, l'étui interne étant coupé selon la ligne
pointillée référencée V de la figure 3, après pliage ;
et

- les figures 6, 7 et 8 représentent des variantes de
l'étui interne.

[0025] La boîte 10 illustrée sur la figure 1, contient un
flacon de parfum 60. La boîte 10 comporte un étui ex-
terne 20 dans lequel est inséré un étui interne 50 prévu
pour protéger le flacon.
[0026] L'étui externe 20 est réalisé par pliage et dé-
coupage d'un flan en un matériau en feuille, illustré sur
la figure 2, par exemple du carton, éventuellement plas-
tifié et revêtu d'un décor extérieur.
[0027] L'étui externe comporte quatre panneaux, un
panneau avant 21, un panneau latéral droit 22, un pan-
neau arrière 23 et un panneau latéral gauche 24, sépa-
rés respectivement par des lignes de pliages parallèles
31, 32 et 33.
[0028] Une bande d'assemblage 25 est réalisée sur
le côté latéral du panneau avant 21 auquel elle est reliée
par une ligne de pliage 34, parallèle aux lignes de plia-
ges séparant les différents panneaux. Cette bande d'as-
semblage 25 est destinée à être collée au panneau la-
téral gauche 24 pour former le corps, après pliage du
flan autour des lignes de pliage séparant les différents
panneaux de manière à obtenir un fourreau parallélépi-
pédique tel que représenté à la figure 1.
[0029] Dans l'exemple représenté, le fourreau de
l'étui externe comporte une ouverture supérieure 40 et
une ouverture inférieure, qui n'est pas visible sur la fi-
gure 1, chaque ouverture pouvant être fermée par un
dispositif de fermeture associé.
[0030] Le dispositif de fermeture de l'ouverture supé-
rieure 40 comporte deux volets 26 et 27 en forme de
trapèze, réalisés respectivement dans le prolongement
supérieur des panneaux latéraux 22 et 24. Chaque volet
26 et 27 est relié au panneau latéral 22 et 24 respectif,
par une ligne de pliage 35, 36, perpendiculaire aux li-
gnes de pliage 31 à 33 séparant les panneaux. Le dis-
positif de fermeture comporte également un couvercle
28 réalisé dans le prolongement supérieur du panneau
arrière 23 auquel il est relié par une ligne de pliage 37.
Le couvercle 28 a une forme sensiblement carrée. A
l'opposé de la ligne de pliage 37, le couvercle 28 est
relié à un rabat de fermeture 29 par une ligne de pliage
38, parallèle à la ligne de pliage 37. Ce rabat 29 est des-
tiné à se loger juste derrière l'extrémité supérieure du
panneau avant 21, après fermeture de l'étui 20.
[0031] Le dispositif de fermeture de l'ouverture infé-
rieure est identique à celui de l'ouverture supérieure, les
différents éléments étant formés dans le prolongement
inférieur de chaque panneau. Les différents éléments
constitutifs comportent les mêmes références numéri-
ques que ceux du dispositif de fermeture de l'ouverture
supérieure avec une apostrophe en plus.
[0032] L'étui interne 50 est réalisé par pliage et dé-
coupage d'un flan en un matériau en feuille, illustré sur
la figure 3, par exemple du carton ondulé, c'est-à-dire
par exemple un carton formé par une feuille de papier
cannelée prise en sandwich entre deux feuilles de pa-
pier planes collées sur la feuille cannelée. Le carton on-
dulé est une structure résistante tout en étant relative-
ment légère. L'utilisation d'une telle structure permet
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d'absorber les chocs provenant de l'extérieur et ainsi de
protéger le flacon contenu à l'intérieur.
[0033] L'étui interne comporte également quatre pan-
neaux, un panneau avant 51, un panneau latéral droit
52, un panneau arrière 53 et un panneau latéral gauche
54 séparés respectivement par des lignes de pliages
parallèles 61, 62 et 63.
[0034] Le panneau latéral gauche 54 se prolonge la-
téralement, sur seulement une partie centrale, par une
bande d'assemblage 59 séparée du panneau latéral
gauche par une ligne de pliage 67, parallèle aux lignes
de pliages séparant les différents panneaux. Cette ban-
de d'assemblage 59 est destinée à être collée sur la face
interne du panneau avant 51 pour former le corps, après
pliage du flan autour des lignes de pliage séparant les
différents panneaux de manière à obtenir un fourreau
parallélépipédique.
[0035] Les trois panneaux 52, 53 et 54 ont sensible-
ment la même longueur alors que le panneau avant 51
est légèrement moins long que les autres. Chacune de
ses extrémités est en retrait par rapport à chaque extré-
mité des autres panneaux de manière, en position fer-
mée de l'étui, à laisser la place à un couvercle 55, 55'
prévu pour fermer chaque extrémité du fourreau.
[0036] Le couvercle 55 est prévu dans le prolonge-
ment supérieur du panneau arrière 53 dont il est séparé
par une ligne de pliage 64 perpendiculaire aux lignes de
pliage 61, 62 et 63. A l'opposé de la ligne de pliage 64,
le couvercle 55 se prolonge par un rabat 56 séparé du
couvercle par une ligne de pliage 65. De façon symétri-
que, le couvercle 55' est prévu dans le prolongement
inférieur du panneau arrière 53 dont il est séparé par
une ligne de pliage 64' perpendiculaire aux lignes de
pliage 61, 62 et 63. A l'opposé de la ligne de pliage 64',
le couvercle 55' se prolonge par un rabat 56' séparé du
couvercle par une ligne de pliage 65'.
[0037] Selon l'invention, chaque ligne de pliage 61,
62 et 63 est interrompue par plusieurs découpes qui for-
ment des pattes de calage 57 et 57'. Chaque patte com-
porte une tranche délimitée en trois portions. Une pre-
mière portion 66a de tranche est destinée à venir en ap-
pui sur l'étui externe comme on le voit à la figure 5. Cette
portion est de préférence une portion rectiligne qui
s'étend parallèlement à la ligne de pliage correspondan-
te. Cette première portion 66a se raccorde par chacune
de ses extrémités à la ligne de pliage par deux portions
66b et 66c. La seconde portion 66b est une portion rec-
tiligne qui forme avec la ligne de pliage un angle α en-
viron égal à 150°. La troisième portion 66c est égale-
ment une portion rectiligne qui forme avec la ligne de
pliage un angle β environ égal à 120°.
[0038] Selon l'exemple de réalisation, sur chaque li-
gne de pliage les pattes 57 et 57' sont disposées en
quinconce c'est-à-dire que deux pattes consécutives 57
et 57' sont formés sur un côté différent de la ligne de
pliage correspondante.
[0039] Toutes les pattes 57 et 57' ont une même por-
tion de tranche qui présente une pente relativement fai-

ble située du côté supérieur de l'étui. Les pattes 57 et
57' permettent de caler l'étui interne à l'intérieur de l'étui
externe. Elles permettent également d'absorber les
chocs provenant de l'extérieur de manière à protéger le
flacon.
[0040] Le bord latéral de chaque panneau d'extrémité
du flan de l'étui interne est également destiné à venir en
appui sur l'une des faces de l'étui. La tranche 51 a du
bord latéral du panneau avant 51 est destinée à venir
entièrement en appui contre l'un des panneaux de l'étui
externe. A l'opposé, le bord latéral du panneau latéral
gauche 54 se prolonge par deux excroissances 58 et
58', disposées respectivement au-dessus et au-des-
sous de la bande d'assemblage 59. Ces excroissances
58 et 58' sont disposées de manière telle qu'en position
assemblée, elles sont respectivement positionnées au-
dessus et au-dessous du panneau avant 51 de manière
à venir en appui contre une face de l'étui externe. Ces
excroissances ont une forme sensiblement identique à
celle des pattes 57 c'est-à-dire qu'elles ont un bord com-
portant une pente relativement faible de manière à ne
pas gêner le coulissement de l'étui interne lors de son
introduction dans l'étui externe.
[0041] Pour réaliser la boîte, on forme l'étui externe
en pliant le flan représenté à la figure 1. On colle la ban-
de d'assemblage 25 sur le panneau latéral gauche 24
pour former le corps et on ferme l'ouverture inférieure
par le dispositif de fermeture inférieur. D'autre part, on
forme l'étui interne en pliant le flan représenté à la figure
3 et on colle la bande d'assemblage 59 sur la face in-
terne du panneau avant 51 alors que le flacon est à l'in-
térieur du fourreau. On ferme ensuite le couvercle infé-
rieur 55'. On insère l'étui interne ainsi fermé contenant
le flacon dans l'étui externe en l'introduisant dans un
sens tel que les portions 66b des pattes soient introdui-
tes en premier comme on l'a représenté à la figure 4.
On ferme ensuite, d'une part, le couvercle supérieur 55
de l'étui interne et, d'autre part, le dispositif de fermeture
de l'ouverture supérieure 40 de l'étui externe.
[0042] Selon une variante représentée à la figure 6,
on peut prévoir que la troisième portion 66c forme un
angle β égal à l'angle α de manière à ce que l'étui interne
puisse facilement être introduit à l'intérieur de l'étui ex-
terne dans les deux sens.
[0043] Selon une autre variante, on peut prévoir que
l'une et/ou l'autre des seconde 66b ou troisième 66c por-
tions soit de forme arrondie et convexe comme on l'a
représenté à la figure 7.
[0044] Selon une autre variante, on peut prévoir qu'au
lieu d'être disposées en quinconce, deux pattes consé-
cutives peuvent être formées du même côté de la ligne
de pliage correspondante comme on l'a représenté à la
figure 8.
[0045] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.
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Revendications

1. Boîte (10) comportant un étui externe (20) et un étui
interne (50) logé à l'intérieur de l'étui externe, l'étui
interne (50) étant formé à partir d'un flan prédécou-
pé délimitant au moins trois faces (51, 52, 53, 54)
reliées entre elles par des lignes de pliage (61, 62,
63), chaque ligne de pliage étant interrompue par
au moins une découpe formant une patte (57, 57')
s'étendant d'un côté de la ligne de pliage, la patte
comportant une tranche (66) dont une première
portion (66a) est apte à venir en appui sur l'une des
faces de l'étui externe, cette première portion (66a)
se raccordant à la ligne de pliage par au moins une
seconde portion (66b) formant avec la ligne de plia-
ge un angle α différent de 90° et par une troisième
portion (66c) formant avec la ligne de pliage un an-
gle différent de l'angle α.

2. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la seconde portion de tranche (66b) est une
portion rectiligne formant un angle α supérieur à 90°
avec la ligne de pliage depuis laquelle elle est for-
mée, de préférence supérieur à 120°.

3. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la seconde portion de tranche (166b) est arron-
die et de forme convexe.

4. Boîte selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la troisième
portion de tranche (66c) forme avec la ligne de plia-
ge un angle β différent de 90°.

5. Boîte selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que la troisième portion de tranche
(66c) est une portion rectiligne formant un angle β
supérieur à 90° avec la ligne de pliage depuis la-
quelle elle est formée, de préférence supérieur à
120°.

6. Boîte selon la revendication 4, caractérisée en ce
que la troisième portion de tranche (66c) est arron-
die et de forme convexe.

7. Boîte selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que chaque ligne
de pliage (61, 62, 63) comporte au moins deux pat-
tes (57, 57').

8. Boîte selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que deux pattes consécutives (57, 57')
s'étendent chacune d'un côté différent de la ligne
de pliage.

9. Boîte selon la revendication l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la première portion (66a) est une portion recti-

ligne s'étendant parallèlement à la ligne de pliage
correspondante.

10. Boîte selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu'elle contient
un flacon.

11. Utilisation d'une boîte selon l'une quelconque des
revendications précédentes pour conditionner un
flacon, notamment un flacon contenant un produit
cosmétique.
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